� FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE� tranche du prêt:





- INTÉRÊT: La � FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE� tranche du prêt porte intérêt au taux de � FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE� pour cent (� FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE� %) l'an, calculé mensuellement et non à l'avance à compter de chaque déboursement, quelle que soit la fréquence des remboursements convenue ci-après.  Ce taux correspond au taux préférentiel tel que défini à l'article 2 du Programme tel qu'existant à la date d'émission du certificat.  Ce taux sera modifié à chaque fois que le taux préférentiel ci-dessus variera pour s'ajuster à ce nouveau taux préférentiel.





- REMBOURSEMENT: L'emprunteur s'oblige à rembourser au prêteur la � FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE� tranche du prêt avec intérêt au taux ci-dessus mentionné, de la manière suivante, savoir:





a) un premier versement, à être payé le premier jour du mois suivant la date du premier déboursement de la � FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE� tranche du prêt, étant l'intérêt accumulé à cette date;





b) un ou des versements, selon le cas, � FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE�, égaux et consécutifs de � FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE� (� FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE� $) chacun, comprenant l'intérêt au taux susmentionné et la somme affectée à l'amortissement.  Le premier de ces versements mensuels, trimestriels, semestriels ou annuels, ou, selon le cas, le versement annuel devient dû le premier jour du deuxième, quatrième, septième ou treizième mois suivant la date du premier déboursement de la � FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE� tranche du prêt, selon la fréquence prévue des versements.  Les autres versements deviennent dus, le cas échéant, successivement jusqu'au premier jour du � FILLIN  \* MERGEFORMAT �INSÉRER TREIZIÈME (13e) ou TRENTE-SEPTIÈME (37e)� mois suivant la date du premier déboursement de la � FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE� tranche du prêt inclusivement, date à laquelle, quels que soient le nombre et la fréquence prévus des versements, tout solde alors dû en capital, intérêts, frais et accessoires, deviendra exigible.





Si le montant d'un versement est insuffisant pour payer les intérêts accumulés à la date de ce versement, le prêteur en avise l'emprunteur qui doit, sur demande du prêteur, acquitter immédiatement ce solde impayé.





Les modalités de remboursement qui précèdent sont basées sur une période d'amortissement de � FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE� (� FILLIN  \* MERGEFORMAT �SAISIE�) ans.





� FILLIN  \* MERGEFORMAT �INSERTION - AUTRE FICHIER - REMBOURSEMENT - TRANCHE DE PRÊT (taux avantage plus fixe ou variable), S'IL Y A LIEU�
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